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La Commission transmet à BOIS D’ARCY FC pour faire part de ses 
éventuelles observations pour sa réunion du 23/11/2023 à 14h00. 
 
D5D DU 12/11/2023 
25897248 MAUREPAS AS 33 / POIGNY LA FORET US 32 
1-Réserves MAUREPAS AS 33 concernant l’article 7.10 du Règlement 
Sportif du DYF : Joueurs ayant pu participer à la dernière rencontre 
d’une équipe supérieure ne jouant pas le même jour ou le lendemain. 
 
Après vérification,  
Les joueurs MARIGNIER Ronan licence 1072115839, CONSTANT 
Nicolas licence 2545048015, THOUMINE Gabriel licence 
2319920872 et GELEOC Antoine licence 2320419418 ont participé à 
la dernière rencontre disputée par l’équipe supérieure POIGNY LA 
FORET US 31 contre MAGNY FC 78 en D3B le 05/11/2023, l’équipe 
supérieure ne jouait pas ce jour. 
 
En conséquence, la Commission dit : 
Réserves recevables et fondées 
Match perdu par pénalité à POIGNY LA FORET US 32 (-1 point, 0 
but) pour en attribuer le gain à MAUREPAS AS 33 (3 points, 0 but) 
 
Débit : 43,50€ à POIGNY LA FORET US 
Motif : droit de réserves (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende : 100€ (25€ x 4) à POIGNY LA FORET US 
Motif : participation irrégulière d’un joueur (annexe 2 du Règlement 
Sportif du DYF - Dispositions financières) 
 
2-Réclamation de MAUREPAS AS 33, relative au nombre de joueurs 
de POIGNY LA FORET US 32, mutés hors-période 
 
La Commission transmet à POIGNY LA FORET US pour faire part de 
ses éventuelles observations pour sa réunion du  
23/11/2023 à 14h00. 
 
Nota : Paul DRAY n’a participé ni au débat, ni à la délibération. 
 

U14 
CY DU 11/11/2023 
27481912 CHESNAY 78 FC 21 / SARTROUVILLE ES 23 
Réserves du CHESNAY 78 FC 21 concernant l’article 7.10 du Règle-
ment Sportif du DYF : Joueurs ayant pu participer à la dernière ren-
contre d’une équipe supérieure ne jouant pas le même jour ou le len-
demain. 
 
Après vérification,  
Le joueur SAI Simon licence 2547600567 a disputé la dernière ren-
contre de l’équipe supérieure SARTROUVILLE ES 22 le 21/10/2023 
en CY contre MARLY LE ROI US 21, cette équipe supérieure ne jouait 
pas le jour ou le lendemain. 
 
En conséquence, la Commission dit : 
Réserves recevables et fondées 
Match perdu par pénalité à SARTROUVILLE ES 23, CHESNAY 78 
FC 21 qualifié pour le tour suivant 
 
Débit : 43,50€ à SARTROUVILLE ES 
Motif : droit de réserves (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 

Amende : 25€ à SARTROUVILLE ES 
Motif : participation irrégulière d’un joueur (annexe 2 du Règlement 
Sportif du DYF - Dispositions financières) 
 
Transmis à la Commission d’Organisation des Compétitions 
Motif : match perdu par pénalité à SARTROUVILLE ES 

 
REPRISE DE DOSSIERS 

SENIORS 
 
D3A DU 05/11/2023 
25889963 VILLENNES ORGEVAL FC 1 / ANDRESY FC 1 
Demande d’évocation de VILLENNES ORGEVAL FC 1 relative à la 
participation du joueur BELABED Yanis, licence 2328082305 
d’ANDRESY FC 1, susceptible d’être suspendu. 
 
Sans réponse d’ANDRESY FC. 
 
Retenant que le joueur BELABED Yanis, licence 2328082305 
d’ANDRESY FC a été suspendu un match ferme à partir du 
30/10/2023 par la Commission de Discipline en 1ère instance, lors de 
sa séance du 24/10/2023 pour récidive d’avertissements 
 
Constatant que le joueur BELABED YANIS, licence 2328082305 
D’ANDRESY FCa participéà la rencontre en rubrique, alors qu’il était 
en état de suspension puisqu’il n’avait pas purgé le match ferme de 
suspension ou n’avait pas été libéré d’un match de suspension sur 
fondement de l’article 226.4 des Règlements Généraux : 
« La perte, par pénalité, d’une rencontre disputée par l’équipe de son 
club avec laquelle un joueur suspendu devait purger sa sanction, li-
bère ce joueur de la suspension d’un match vis-à-vis de cette équipe. 
Ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir évolué 
en état de suspension. » 
 
Agissant sur fondement de l’article 187.2 des Règlements Géné-
raux, la Commission dit qu’il y a matière à évocation et décide : 
 
Match 25889963 du 05/11/2023 VILLENNES ORGEVAL FC 1 / 
ANDRESY FC 1 
Perdu par pénalité (-1 point, 0 but) à ANDRESY FC 1 pour en attri-
buer le gain à VILLENNES ORGEVAL FC 1 (3 points, 0 but).  
 
En application de l’article 226.4 des Règlements Généraux, le joueur 
BELABED Yanis, licence 2328082305 d’ANDRESY FC est suspen-
du 1 match ferme à partir du 20/11/2023. 
 
Débit : 43,50€ à ANDRESY FC 
Motif : droit d’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende : 80€ à ANDRESY FC 
Motif : inscription sur la feuille de match d’un joueur suspendu 
(annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières) 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Réunion du 16/11/2023 
 

Présents :   
MM. FEREY Rémi (Président), DRAY Paul (Vice-président) MM. GUI-
CHETEAU Didier, HOUZE MIchel, LAUBY Henri-Claude 
Excusés :  
Mme TECHER Isabelle, MM. CORNUAULT Jean-Claude, DE-
LESCHAUX Alain  
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont suscep-
tibles d’appel devant la Commission d’Appel Départementale, 
dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du 
lendemain de la notification de la décision contestée, dans les 
conditions prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du 
District. 
 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCH 
U16 

D1 DU 22/10/2023 
25892934 VILLENNES ORGEVAL FC 31 / SARTROUVILLE ES 31 
Demande d’évocation de VILLENNES ORGEVAL FC 31 relative à la 
participation du joueur TCHAMABO KIAME Gabriel licence 
9602481502 de SARTROUVILLE ES 31, susceptible d’être suspendu. 
La Commission a instruit la suspension du joueur ci-dessus lors de sa 
séance du 09/11/2023, voir PV 1778. 
Le joueur n’était pas suspendu pour le match en rubrique. 
 
En conséquence, la Commission dit : 
Demande d’évocation recevable mais non fondée 
 
Débit : 43,50€ à VILLENNES ORGEVAL FC 
Motif : droit d’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
Amende : 8€ à VILLENNES ORGEVAL FC 
Motif : référence catégorie erronée entrainant des recherches. 
 
D2A DU 12/11/2023 
25893036 du BUCHELOISE AS 21 / CARRIERES GRESILLONS AS 
21 
Réclamation de BUCHELOISE AS 21 relative à la participation de 5 
joueurs mutés de CARRIERES GRESILLONS AS 21. 

 
La Commission transmet à CARRIERES GRESILLONS AS pour faire 
part de ses éventuelles observations pour sa réunion du 23/11/2023 à 
14h00. 

 
VETERANS 

 
D2B DU 12/11/2023 
25896144 BOIS D’ARCY AS 32 / BEYNES FC 31 
Réclamation de BEYNES FC 31 concernant l’article 7.10 du Règle-
ment Sportif du DYF : Joueurs ayant pu participer à la dernière ren-
contre d’une équipe supérieure ne jouant pas le même jour ou le len-
demain. 
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D4A du 05/11/2023 
25890231 MANTES USC 1 / VILLENNES ORGEVAL FC 2 
Demande d’évocation de VILLENNES ORGEVAL FC 2 relative à la 
participation du joueur NIANG Hamady licence 9604103313 de 
MANTES USC 1, susceptible d’être suspendu. 
 
Réponse de MANTES USC, remerciements. 
 
Retenant que le joueur NIANG Hamady licence 9604103313 de 
MANTES USC 1 a été suspendu un match ferme à partir du 
16/10/2023 par la Commission de Discipline en 1ère instance, lors de 
sa séance du 10/10/2023 pour récidive d’avertissements 
 
Constatant que le joueur NIANG HAMADY licence 9604103313 de 
MANTES USC 1 a participé à la rencontre : 
25890221 du 22/10/2023 LFC MAGNANVILLE 1 / MANTES USC 
1alors qu’il était en état de suspension puisqu’il n’avait pas purgé le 
match ferme de suspension ou n’avait pas été libéré d’un match de 
suspension sur fondement de l’article 226.4 des Règlements Géné-
raux : 
« La perte, par pénalité, d’une rencontre disputée par l’équipe de son 
club avec laquelle un joueur suspendu devait purger sa sanction, li-
bère ce joueur de la suspension d’un match vis-à-vis de cette 
équipe. 
Ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir évolué 
en état de suspension. » 
 
Agissant sur fondement de l’article 187.2 des Règlements Géné-
raux, la Commission dit qu’il y a matière à évocation et décide : 
 
Match 25890221 du 22/10/2023 LFC MAGNANVILLE 1 / MANTES 
USC 1 
Perdu par pénalité (-1 point, 0 but) à MANTES USC 1, MAGNAN-
VILLE LFC conserve 3 points, 6 buts acquis sur le terrain.  
 
En application de l’article 226.4 des Règlements Généraux, le joueur 
NIANG Hamady licence 9604103313 de MANTES USC 1  est sus-
pendu 1 match ferme à partir du 20/11/2023. 
 
En conséquence, le joueur NIANG Hamady licence 9604103313 DE 
MANTES USC 1 n’était plus en état de suspension pour le match en 
rubrique. 
 
Débit : 43,50€ à MANTES USC 
Motif : droit d’’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende : 80€ à MANTES USC 
Motif : inscription sur la feuille de match d’un joueur suspendu 
(annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières) 
 

VETERANS 
  

D2A DU 05/11/2023 
25895937 du 05/11/2023 CONFLANS FC 31 / VERNEUIL PORTU-
GAIS 31 
Réclamation de PORTUGAIS VERNEUIL 31, relative à la participation 
du joueur FOFANA Idrissa licence 2547284606 de CONFLANS FC 31, 
susceptible d’être suspendu. 
 
Sans réponse du CONFLANS FC. 

Retenant que le joueur FOFANA Idrissa licence 2547284606 de 
CONFLANS FC 31, a été suspendu un match ferme à partir du 
30/10/2023 par la Commission de Discipline en 1ère instance, lors de 
sa séance du 24/10/2023 pour récidive d’avertissements 
 
Constatant que le joueur FOFANA Idrissa LICENCE 2547284606 de 
CONFLANS FC 31a participé à la rencontre en rubrique, alors qu’il 
était en état de suspension puisqu’il n’avait pas purgé le match ferme 
de suspension ou n’avait pas été libéré d’un match de suspension sur 
fondement de l’article 226.4 des Règlements Généraux : 
« La perte, par pénalité, d’une rencontre disputée par l’équipe de son 
club avec laquelle un joueur suspendu devait purger sa sanction, li-
bère ce joueur de la suspension d’un match vis-à-vis de cette équipe. 
Ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir 
évolué en état de suspension. » 
 
Agissant sur fondement de l’article 187.2 des Règlements Géné-
raux, la Commission dit qu’il y a matière à évocation et décide : 
 
Match perdu par pénalité (-1 point, 0 but) à CONFLANS FC 31 
pour en attribuer le gain à VERNEUIL PORTUGAIS 31  (3 points, 1 
but).  
 
En application de l’article 226.4 des Règlements Généraux, le joueur 
FOFANA IDRISSA licence 2547284606 de CONFLANS FC 31 est 
suspendu 1 match ferme à partir du 20/11/2023. 
 
Débit : 43,50€ à CONFLANS FC 
Motif : droit d’’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende : 80€ à CONFLANS FC 
Motif : inscription sur la feuille de match d’un joueur suspendu 
(annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières) 
 

U18 
 

CY DU 05/11/2023 
27453659 RAMBOUILLET YVELINES FC 21 / LIMAY ALJ 21 
Réclamation de RAMBOUILLET YVELINES FC 21 relative à la séance 
de tirs au but : le joueur n° de 10 LIMAY ALJ  
AAGUIED Mohamed aurait tiré alors qu’il était remplaçant au coup de 
sifflet final. 
 
Sans réponse de LIMAY ALJ 
Après lecture des mails de réponse de :  
-M. l’Arbitre DYF 
-M. le Délégué DYF 
Qui précisent que la séance des tirs au but s’est déroulée dans le 
respect de l’annexe 3 du Règlement Sportif du DYF. 
 
En ce qui concerne le joueur n°10 de LIMAY ALJ, la Commission 
constate qu’il a disputé l’intégralité de la rencontre et n’a donc jamais 
été remplacé. 
 
En conséquence, la Commission dit : 
Réclamation recevable mais non fondée 
Résultat acquis sur le terrain et confirme la qualification de LI-
MAY ALJ 21. 
 

Débit : 43,50€ à RAMBOUILLET YVELINES FC 
Motif : droit de réclamation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende : 20€ à LIMAY ALJ 
Motif : non production d’un rapport demandé par une Commission 
(annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières) 
 

U14 
 

D2A 
25894974 du 07/10/2023 CARRIERES S/SEINE US 21 / HARDRI-
COURT US 21 
Demande d’évocation d’HARDRICOURT US 21 en date du 
03/11/2023 au motif que l’équipe de CARRIERES S/SEINE US 21 
comporte 2 joueurs mutés hors période pour un seul autorisé. 
Ces 2 joueurs figurent également sur les feuilles des matches 
25894969 et 25894981 des 30/09 et 14/10/2023, 
 
Sans réponse de CARRIERES S/SEINE US. 
 
Après vérification, le Commission constate l’inscription sur la feuille de 
match des rencontres : 
25894969 du 30/09/2023 LIMAY ALJ 22 / CARRIERES S/SEINE 21 
25894974 du 07/10/2023 CARRIERES S/SEINE 21 / HARDRICOURT 
US 21 
25894981 du 14/10/2023 MONTESSON US 21 / CARRIERES S/
SEINE 21 
Des joueurs : 
-SENHADJ Yakine, licence 9602441691 enregistrée le 14/09/2023, 
muté hors période 
-AIT AOUDIA Ilyas, licence 9603806033 enregistrée le 25/09/2023, 
muté hors période 
 
S’agissant, en application de l’article 187.2 des Règlements Géné-
raux, de l’acquisition d’un droit indu par infraction répétée aux 
règlements, la Commission dit qu’il y a matière à évocation et 
décide : 
 
*Match 25894969 du 30/09/2023 LIMAY ALJ 22 / CARRIERES S/
SEINE 21, ce match étant homologué, la Commission ne peut revenir 
sur le résultat. 
En application de l’article 147 des Règlements Généraux : 
 « L’homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune 
instance la concernant n’est en cours et si aucune demande visant à 
ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. » 
*Match 25894974 du 07/10/2023 CARRIERES S/SEINE 21 / HAR-
DRICOURT US 21 
Perdu par pénalité à CARRIERES S/SEINE US 21 (-1 point, 0 but) 
pour en attribuer le gain à HARDRICOURT US 21 (3 points, 0 but) 
*Match 25894981 du 14/10/2023 MONTESSON US 21 / CARRIERES 
S/SEINE 21 
Perdu par pénalité à CARRIERES S/SEINE US 21 (-1 point, 0 but), 
MONTESSON US 21 conserve 3 points, 2 buts acquis sur le ter-
rain 
 
Débit : 43,50€ à CARRIERES S/SEINE US 
Motif : droit d’’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende : 75€ (25x3) à CARRIERES S/SEINE 
Motif : participation irrégulière d’un joueur (annexe 2 du Règlement 
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Sportif du DYF - Dispositions financières) 
 
Nota : Rémi FEREY et Henri-Claude LAUBY n’ont participé ni au dé-
bat, ni à la délibération. 
 

MATCH AMICAL 
 

VILLEPREUX FC : 
19/11/223 : l’équipe vétérans 1 reçoit son homologue de CHATOU AS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


